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DEVELOPPEJ.VlENT ET COOPERATION ECOI'iOMIQUE INTERNATION.A.LE 
PARTICIPATION EFFECTIVE ET INTEGRATiœJ DES FEMI,1ES AU 

DEVELOPPEHENT 

Union des Républiques socialistes soviétiques : ~~pdement 
proposé au projet de résolution révisé A/C.2/36/L.26/Rev.l 

Entre le deuxième et le troisième alinéa du préambule, insérer le nouvel 
alinéa suivant : 

~Pelant en outre les dispositions pertinentes du rapport de la 
Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la femme li 
et de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimi
nation à l'égard des femmes 2/ adoptée à la Conférence de Copenhague, 
et en particulier les dispositions concernant la nécessité d'assurer la 
pleine participation des femmes au développement, 

1/ Rapport de la Conférence mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
_:femme-: égali:t_~.L~lé_y~loppem~nt. _e_t_ p~~{x~- Cop_erÎh~~1e~ 14-36 .iu:i;.iiet 1980 · · -- -------
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.80.IV.3), chap. I, sect. A. 

?) Voir résolution 34/180 de l'Assemblée générale en date du 18 décemhre l979. 
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